
 
Déclaration préalable  des fédérations 

CFDT, CFTC, CGC CGT, FO, SUD et UNSA
 à la CDSP EXELLO production du 10 septembre 2015

Après le lancement d'EXCELLO services clientèles, c'est au tour de la production de 
subir cette réorganisation. Depuis l'annonce d'EXCELLO, le personnel se mobilise, et
pas uniquement dans les services clientèles, une mobilisation dont vous ne semblez 
pas vouloir entendre les raisons.

Pour EXCELLO production combien d’emploi passeront à la trappe ? Une évaluation
très difficile à réaliser tant les données que vous fournissez sont peu claires. Vos 
ambitions seraient-elles inavouables ? Nous vous demandons des données précises, 
service par service, ce qui n'est pas le cas dans la CDSP présentée.

Un autre point d'achoppement dans les services, est la question des horaires de 
travail. Curieusement, dans EXCELLO production, cette question est soigneusement 
éludée alors qu'elle est une des revendications primordiale du personnel.

Par ailleurs, EXCELLO est un projet piloté par Direction des opérations et vous 
insistez sur le respect de la conduite du changement et le respect des décisions prises 
en CDSP nationale. Cependant, ce n'est pas ce que nous constatons sur le terrain, 
avec plusieurs dérives signalées par les organisations syndicales tout au long de l'été.

Enfin, nous étions tombés d'accord sur le principe de ne pas procéder aux appels à 
candidatures EXCELLO avant la fin des négociations sur le volet social post-AMB2. 
Certes, vous avez répondu favorablement,  mais en nous imposant un resserrement du
calendrier. Nous sommes en désaccord avec ce calendrier. Les organisations  
syndicales CFDT, CFTC, CGC, CGT, FO, SUD et UNSA demandent des éléments 
concrets sur ce volet social, et prendront le temps nécessaire pour cette négociation. 
En conséquence, nous rejetons la limite proposée.
Nous refusons un dialogue social au pas de charge, il en va de l'avenir des centaines 
d'agents que nous représentons.

A ce stade, nous tenons à rappeler les revendications du personnel : 

- POUR le maintien de l’emploi

- POUR la reconnaissance de l’investissement de tous les agents 

- POUR l’amélioration des conditions de travail 


